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LE POINT DE VUE DE GIL STAUFFER

Fossiles
«Energie solaire: espoir ou utopie» (Editions
Roulet, Genève 1983) est la traduction, adaptée
et résumée par M. Oliver Barde et Mme Brigitte
Yvon, d'un ouvrage, précédemment publié en
Allemagne, par M. Walter Seifritz, collaborateur

de l'IFR / EIR, à Wiirenlingen.

M. Walter Seifritz est connu pour être, depuis
de nombreuses années, un partisan mystique de

Pélectronucléaire. Ses prosternements et ses

adorations, toutefois, sont tels qu'il se trouve
un nombre croissant de tenants convaincus et
même officiels du nucléaire pour les qualifier
d'hystériques.

S'agissant d'héliotechnologie, M. Seifritz n'y
connaît rien. Il est donc inutile de tenter de réfuter

ses démonstrations ou ses attaques. Pour M.

Seifritz, d'ailleurs, toutes les «techniques douces»

sont pernicieuses et dangereuses en même
temps qu'utopiques. Pire: elles vont à rencontre

des desseins de Dieu Lui-même et ne sont
bonnes qu'à nous livrer aux enfers du communisme

sino-soviétique.

Dans ses «remarques introductives» à l'opuscule,

M. Michael Kohn, sans rire, évoque «le
savoir et la rigueur propres aux scientifiques» et
gratifie M. Seifritz de ces vertus. Sans doute
n'a-t-il pas pris la peine de lire le chapitre 11 de

l'ouvrage, intitulé «L'énergie solaire est-elle
chrétiennement acceptable?», où le délire le

dispute au cocasse avec une vigueur remarquable.
Bref. La liberté de croyance et de culte étant
garantie, le mieux est de laisser M. Seifritz à ses

dévotions pro-nucléaires. Ne l'imitent et ne peuvent

l'imiter que ceux dont les idées sont à l'instar

de l'uranium: incorrigiblement fossiles.
G. S.

MINELLI

Pas d'innocents
de deuxième classe
Le journaliste Ludwig A. Minelli vient donc de

gagner à Strasbourg, la Cour européenne ayant
jugé à l'unanimité que la Suisse avait violé dans
son cas la convention des droits de l'homme. Une
«première» pour notre pays. Il n'est pas certain
que cette affaire ait été comprise dans ses véritables
perspectives. Et même, avouons-le, dans ce journal,

où nous n'avions consacré qu'une «brève», il
y a quelques semaines, à ce cas qui méritait
manifestement davantage. Ce que nous reprochait à

l'époque gentiment un lecteur dont la missive éclairera

peut-être la lanterne de certains lecteurs.
«Minelli n'est pas un plaignant; c'est un prévenu,
nous écrivait notre correspondant qui poursuivait:
et c'est un prévenu qui n'a jamais été reconnu cou¬

pable des faits qui lui ont été reprochés et qui,
jamais non plus, ne sera jugé car l'affaire est
prescrite; or, on l'a condamné aux frais de la
procédure... Si Minelli gagne à Strasbourg, les budgets
des départements cantonaux de justice s'alourdiront.

Et pas mal.»
Et notre interlocuteur d'expliquer: «Prenons le cas
de X qui boit, et titre, ce soir-là, 0,5 pour mille. Il
monte dans sa 2 CV et coule un stop. Un gendarme
l'interpelle et sent. Il sent, car ça sent. Il fait souffler

X. Et la preuve est là: il titre 0,5. Alors, prise
de sang et analyse. Le laboratoire, après travail
sérieux, dit qu'au moment des faits l'alcool se
concentrait dans le sang de X à raison de 0,4 pour
mille. On le sait, l'analyse du sang est plus juste
que l'éthanographe. Que fait le juge? Il met les

frais judiciaires (dont ceux des analyses) à X. Et
pourquoi? Parce que la loi l'autorise à mettre les

frais à la charge du prévenu acquitté ou contre qui
l'action publique n'a jamais été ouverte si ce der¬

nier a provoqué fautivement les soupçons qui ont
motivé l'action pénale. C'est aussi simple et injuste
que ça. Car, je vous le demande, peut-on être autre
que coupable ou innocent? Eh bien, oui: on peut
être un innocent de deuxième classe, c'est-à-dire un
innocent qui paie quand même les frais.»
Voilà qui met en effet en lumière les importants
enjeux de cet «arrêt Minelli»... et qui infirme les
conclusions de l'Agence télégraphique suisse,
reproduite dans les quotidiens du 26 mars, qui
croyait pouvoir affirmer: «Au niveau du droit
suisse, la pratique, profondément enracinée dans
les traditions juridiques helvétiques, concernant la

répartition des frais de justice, dans des cas
d'acquittement, de prescription ou de non-lieu,
n'est donc pas remise en question. Elle devra
cependant tenir compte de la jurisprudence ainsi
constituée par la Cour européenne. »

LE CARNET DE JEANLOUIS CORNUZ

Les charrettes
libérales
A croire qu'ils ont peur!
De quoi, mon Dieu?
Articles se multipliant dans la presse contre le
service civil et contre l'idée d'un statut pour les objecteurs

de conscience. Article de M. Eggly dans la
Gazette, article dans La Nation. D'autres articles,
encore, visant à familiariser peu à peu les citoyens
avec l'idée d'un service complémentaire féminin
obligatoire. Enquêtes tendant à démontrer que les
Suisses sont très attachés à leur armée. Etc., etc.
Avec des arguments qui tout de même laissent pantois.

L'idée de tel de ces princes qui nous gouvernent,

c'est que le service civil introduirait une
inégalité, créerait une injustice: il y aurait les soldats,
à l'avant, et ceux qui seraient parvenus à se planquer

dans le service civil, à l'arrière.

On a déjà dit ces choses cent fois, on est navré de se

répéter, on s'en excuse: que signifie, aujourd'hui,



ces mots d'avant et d'arrière? Où était l'arrière,
pour un pays quinze fois plus grand que la Suisse

— l'Allemagne — et voici déjà quarante ans? Le
jeune Hambourgeois se trouvait-il à l'arrière? En
fait, il avait une chance d'en réchapper (sans qu'il
s'en doutât), qui était de devancer l'appel et de
s'enrôler avant le fameux bombardement au
phosphore... C'est triste à dire: il n'y a plus d'arrière.
Aucun Winkelried ne pourra plus demander qu'on
prenne soin de sa femme et de ses enfants avant de
s'élancer en avant: il a plus de chances qu'eux de
s'en sortir; aujourd'hui, le nombre des civils
massacrés l'emporte largement sur celui des militaires.
Quant à M. Eggly, son idée à lui, c'est qu'il n'y en
a point comme nous! «Les comparaisons avec
d'autres pays qui connaissent un (statut pour les

objecteurs) ne sont pas probantes; ces pays n'ont
pas une armée de milice, expression d'une armée
qui exclut toute ingérence chez autrui, mais qui
commande une défense résolue...» Etc. Et d'ajouter:

«(P)our la Suisse, désarmer unilatéralement

ÉTATS

Le canton de Vaud a parlé
Horreur, aurions-nous accablé à tort M. Debétaz,
conseiller aux Etats radical, en notant (DP 676,

«Impudeurs radicales») le «vertigineux néant»
d'une intervention consacrée à l'examen de la
relance Furgler I à la Chambre des cantons? Le
texte en question sera bientôt à la disposition des

foules ébahies, qui pourront se faire un jugement
sur pièces. Mais tout de suite, pour calmer la
légitime impatience de quelques-uns de nos lecteurs,
voici les envolées finales de M. Debétaz:
«(...) Il ne s'agit pas, on Ta déjà dit, de dramatiser
les difficultés auxquelles nous sommes actuellement

confrontés, mais il ne s'agit pas non plus de
les «bagatelliser».
»L'économie suisse reste saine en dépit des
difficultés traversées; cette santé de fond — si vous me
permettez l'expression — n'est pas la même
partout, il y a disparité. Dans l'ensemble du pays, le

serait accepter l'éventualité de n'être plus qu'un
jouet dans de futures péripéties de l'histoire.»
M. Eggly recourt ici à la technique éprouvée de la
charrette, mise au point notamment par Fouquier-
Tinville: dans le même bateau, ceux qui proposent
l'institution d'un service civil et les partisans de la
suppression pure et simple de l'armée. Tous sont
supposés vouloir «désarmer unilatéralement».
C'est un peu malhonnête, mais c'est efficace. On
dissimule ainsi que les partisans d'un service civil
ne songent nullement à désarmer unilatéralement
(pas plus que M. Churchill, en 1940, ne voulait
désarmer l'Angleterre en maintenant envers et contre

tous le principe d'un statut pour les

objecteurs!: «C'est précisément pour cela que
nous nous battons, pour que les objecteurs aient le

droit d'objecter!») mais qu'ils mettent en doute la
valeur, aujourd'hui, et la possibilité, d'une défense
armée. Que dans tous les cas, ils pensent qu'il y a
d'autres voies, qu'il vaudrait la peine d'explorer.
Qu'un partisan convaincu du service civil interna-

chômage a augmenté. Nous restons, c'est vrai,
dans une situation enviable si Ton compare notre
pourcentage avec celui d'autres pays. Il n'en
demeure pas moins que les problèmes posés par le
chômage — problèmes sociaux, économiques,
humains — sont graves, quel que soit le nombre
des personnes privées d'emploi. Il n 'est pas nécessaire

de souligner combien il est préférable de pouvoir

payer des salaires plutôt que des indemnités de
chômage.
»J'en arrive aux conclusions. Je répète qu'il ne
s'agit pas pour la Confédération, pour les pouvoirs
publics, de se substituer aux entreprises qui doivent
continuer à prendre et à assumer initiatives et
responsabilités; c'est d'elles d'abord etfondamentalement

que doit venir le salut. Ils'agitpar une action
d'un volume mesuré, déclenchée et réalisée au bon
moment, de faciliter un passage dont la rudesse est
indéniable. Je voterai l'entrée en matière et les projets

que le Conseil fédéral nous présente.»
La voix (unique) du canton de Vaud?

tional est très préférable à un mauvais soldat, cela
même d'un point de vue strictement militaire.
Qu'enfin, malheureusement, si nous devions être
entraînés dans une guerre, il est parfaitement
illusoire de s'imaginer qu'une armée nous éviterait
d'être un jouet dans les péripéties de l'histoire.
Nous ne sommes plus au Morgarten. Ni même en
1914. Ni même en 1939. La bataille de Marignan
n'a pas été perdue faute de tanks et ce ne sont pas
les objecteurs de conscience qui ont mené la Belgique

de 1940 (pour ne prendre qu'un exemple) à la
défaite. J. C.

UBS

Pub self-service
Extraordinaire manifestation de puissance financière:

l'Union de Banques Suisses achète régulièrement

une page entière d'«information» dans la
plupart des quotidiens du pays. Ne reculant devant
aucune audace, l'UBS se paie le luxe d'aborder
dans sa dernière livraison publicitaire de la fin du
mois de mars le sujet, ô combien controversé, des
bénéfices bancaires de l'an passé. D'où il ressort
que l'UBS ne rougit pas de son succès, à l'image du
menuisier Dupont pour qui 1982 a aussi été une
bonne année; d'où il ressort également que ce qui
est bon pour les banques est bon pour le pays. A
l'appui de ce constat, la citation d'un expert,
reproduite en caractère gras, et il faut bien
l'avouer, d'une clarté totale. Pour les sceptiques,
nous reproduisons (à titre gracieux) l'essence de la
démonstration: «J'estime que c'est une grande
chance que les banques fassent de bons bénéfices
ces temps-ci. C'est à cette condition seulement
qu'elles sont en mesure de soutenir l'économie
comme elles le font actuellement. Si les banques
n'intervenaient pas, qui d'autre le ferait? Les caisses

de la Confédération sont vides!» Etc., etc.
Voilà en effet un expert qui ne mâche pas ses mots.
Et de qui s'agit-il? De M. N. Senn, président de la
Direction générale de l'UBS. On n'est jamais
mieux servi que par soi-même.
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